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Québec, le 27 janvier 2024 
 
 

Par courriel 

 
Numéro de référence : MRIF-20250107-001 
 
 
 

, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 6 janvier 
dernier et visant à obtenir les renseignements suivants : 
 

« 1- Pour chacune des 5 dernières années, le nombre d’absences-maladie 
de plus d’une semaine, et ce, si possible décliné en fonction des corps 
d’emploi; 
2- Pour chacune des 5 dernières années, le nombre total de départs ainsi 
que le nombre de départs volontaires, et ce, décliné en fonction des motifs 
(retraite, mutation ou démission), si possible également décliné en fonction 
des corps d’emploi; 
3- La cible d’heures rémunérées pour la dernière année financière, ainsi 
que pour l’année financière en cours, telle que fixée par le Conseil du Trésor 
(le cas échéant); 
4- Les documents transmis au dirigeant principal de l’information en vertu 
de l’arrêté ministériel 2024-01 du MCN; 
5- Les communications adressées à la ministre depuis le mois d’octobre 
2023 protestant contre l’ouverture d’un bureau du Québec en Israël ». 

 
Au terme des recherches effectuées, veuillez trouver ci-joint les documents 
répondant aux points 1, 2 de votre demande. Toutefois, veuillez noter que le 
ministère des Relations internationales et de la Francophonie (MRIF) ne détient pas 
les renseignements relatifs à la déclinaison par corps d’emploi du nombre total de 
départs de ses employés, tel que précisé au point 2 de votre demande. De plus, les 
données ne sont disponibles que pour la période de 2022 à 2025. Enfin, notez qu’en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-
après nommée « Loi sur l’accès »), l’accès à certains renseignements est refusé.  
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En ce qui concerne le point 3 de votre demande, veuillez noter qu’en vertu de l’art. 
33 de la Loi sur l’accès, les documents visés ne sont pas accessibles. Par ailleurs, 
vous pouvez consulter les Rapports annuels de gestion 2024-2023 et 2023-2022 
du MRIF, qui présentent les renseignements sur la répartition et l’évolution des 
effectifs du MRIF en heures rémunérées. 
 
En ce qui concerne le point 4 de votre demande, le document répertorié relève de 
la compétence d’un autre ministère. Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l’accès »), 
nous vous recommandons de communiquer avec ce ministère et la personne 
responsable de l’accès aux documents : 
 
Ministère da Cybersécurité et du Numérique 
Isabelle Goulet 
Accès aux documents 
Secrétaire générale adjointe 
900, place D'Youville, 3e étage 
Québec (QC) G1R 3P7 
Tél. : 418 644-1500 #3125 
acces@mcn.gouv.qc.ca 
 
En réponse au point 5 de votre demande, veuillez noter que les documents 
répertoriés ne sont pas accessibles en vertu des articles 34, 53, 54 et 59 de la Loi 
sur l’accès. 
 
Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à 
l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Je vous prie d’agréer, , l'expression de ma considération distinguée. 
 
 
 

 
Raphaëlle Beauregard 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 
 
p.j. 3 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/relations-internationales/publications#c287774
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/relations-internationales/publications#c287774


AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 

14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 



 

Document privé, Interne 

Articles de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor 
ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres 
membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, 
à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins 
que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou 
encore le destinataire, n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du 
secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont 
communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande 
faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document 
visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil 
du trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations 
du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres 
ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne 
le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci visé 
dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) ou d’un 
ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un document du 
cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au 
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 
46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-23.1?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-18?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
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53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de 
la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un 
renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles 
et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable 
au Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une 
procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant 
en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5°  (paragraphe abrogé); 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 
et 68; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police 
ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même 
nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa nature 
notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou 
de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-2.1#se:18
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1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 
32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25, a. 13. 

 



Année financière
Nombre d'absence-maladie de plus 

d'une semaine

avril 2024 - 13 janvier 2025 17
2023-2024 30
2022-2023 22
13 janvier 2022 - 31 mars 2022 5
Total général 74
Source : Données provenant de SAGIR (2025-01-13)

Ministère des Relations Internationales et de la Francophonie

* Le système permet seulement l'extration des données pour un maximum de  
3  ans en amont



Retraite Démission Mutation de sortie

2023-2024 12 16 37
2022-2023 5 8 24
2021-2022 15 5 34 0 54
2020-2021 6 4 30 0 40
2019-2020 7 0 29
Sources : Banque de données sur le personnel de la fonction publique - SCT
                   Données provenant de SAGIR (2025-01-13)

Total

Ministère des Relations Internationales et de la Francophonie

Année financière
Type de départ volontaire

Autre




